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#OBJECTIF PATRIMOINES, UNE INVITATION A PHOTOGRAPHIER LE PATRIMOINE  

Les trois réseaux « Communes du Patrimoine Rural », « Petites Cités de Caractère® » et « Union des 

Villes d’Art et d’Histoire et des Villes Historiques » de Bretagne, organisent la 3ème édition du 

concours photo « Objectif Patrimoines » du 14 mai au 31 août 2021, dans les 91 cités labellisées de 

Bretagne.  

 

Ce concours photo est ouvert uniquement aux photographes amateurs et comporte 2 catégories :  

▪ Catégorie enfant (- de 15 ans) ;  

▪ Catégorie adulte (+ de 15 ans). 

 

COMMENT PARTICIPER ?  

▪ Photographiez les patrimoines d’une (ou plusieurs) cités labellisées en Bretagne : « Villes d’Art 

et d’Histoire », « Villes Historiques », « Petites Cités de Caractère® » et/ou « Communes du 

Patrimoine Rural de Bretagne » ; 

▪ Remplissez le formulaire d’inscription et envoyez vos photos sur www.patrimoines-de-

bretagne.fr/concours-photo ou par mail à objectif.patrimoines@gmail.com (3 photos 

maximum par participant). 

L’annonce des résultats se fera via nos médias (réseaux sociaux, site internet, ...) lors des 

Journées Européennes du Patrimoine les 18 et 19 septembre 2021.  

LES PLUS BELLES PHOTOS EXPOSEES 

30 photos gagnantes seront sélectionnées par le jury, selon les critères suivants : la qualité, la force, 

l’originalité des photos et le respect du thème. Elles seront valorisées par une exposition virtuelle sur 

le site www.patrimoines-de-bretagne.fr. 

 

DE NOMBREUX LOTS SONT A GAGNER  

1er prix est un appareil photo à gagner, les autres lots sont des entrées pour les sites touristiques 

des communes et villes labellisées.  

 

LAISSEZ VOTRE CREATIVITE S’EXPRIMER ET LIVREZ VOS PLUS BELLES IMAGES ! 

Retrouvez les photos de la 1ère et 2e éditions et le règlement du concours sur le site internet : 

www.patrimoines-de-bretagne.fr/concours-photo 
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  PATRIMOINES DE BRETAGNE, TROIS RESEAUX POUR UN PROJET COMMUN  

Définies et reconnues par la richesse et la qualité de leurs 

patrimoines architectural, paysager et culturel, les Villes d’Art et 

d’Histoire et les Villes Historiques, ainsi que les Petites Cités de 

Caractère® et les Communes du Patrimoine Rural de Bretagne 

constituent de véritables pôles touristiques et patrimoniaux dans 

les territoires. Aujourd’hui, ces trois réseaux associatifs 

représentent 90 cités et villages labellisés repartis en Bretagne, tous 

engagés dans des politiques de protection, de conservation, de 

valorisation et d’animation de leurs patrimoines bâtis et culturels. La convergence des missions 

menées par ces réseaux à différentes échelles, permet de travailler collectivement en faveur d’une 

meilleure mise en tourisme des Patrimoines de Bretagne. Depuis 2018, ils avancent donc 

conjointement sous la bannière « Patrimoines de Bretagne » afin de faire du patrimoine un levier de 

développement et de mise en tourisme, à destination des habitants et des visiteurs. 

UNION DES VILLES D’ART ET D’HISTOIRE ET DES VILLES HISTORIQUES DE BRETAGNE  

Créée en 1984, l’Union se compose d’une vingtaine de villes, réparties sur l’ensemble du territoire 

de la Bretagne historique. L’association regroupe des Villes d’Art et d’Histoire, détentrices d’un label 

délivré par le Ministère de la Culture et des Villes Historiques, dotées d’un Site Patrimonial 

Remarquable. Toutes sont engagées et s’inscrivent dans une politique commune de sauvegarde, de 

valorisation et d’animation de leurs patrimoines. La spécificité du label des Villes d’Art et d’Histoire, 

les engage par convention avec l’État. Pour autant toutes les villes de l’Union travaillent ensemble à 

proposer des outils de médiation et de découverte de leur patrimoine pour toutes et tous. 

 D’ambitieuses initiatives invitent à redécouvrir leurs charmes, de manière parfois originale. 

Habitants et hôtes de passage peuvent en profiter toute l’année. L’alliance et la complémentarité 

des démarches patrimoniales et touristiques font de l’Union, un réseau essentiel pour la 

structuration d’une stratégie ambitieuse et innovante de valorisation et de promotion de la Bretagne. 

 



PETITES CITES DE CARACTERE
® DE BRETAGNE  

Née en 1975, l’association Petites Cités de Caractère® de Bretagne 

rassemble des communes atypiques, à la fois rurales par leur 

population limitée, et urbaines par leur histoire et leur patrimoine. 

Ces villes, implantées dans des sites naturels d’exception, étaient 

autrefois des centres religieux, politiques, militaires ou commerciaux. 

Après les révolutions administratives et industrielles de la France, elles 

ont vu leurs fonctions urbaines se réduire. À la croisée de la 

revitalisation économique, du « vivre ensemble », de l’animation 

culturelle, l’association vise à sauvegarder et valoriser le patrimoine 

des cités pour en faire un véritable levier de développement territorial. 

Pour cela, elle s’appuie sur la Charte de Qualité Petites Cités de 

Caractère®, pierre angulaire du concept, qui engage les communes à 

mener une politique active de sauvegarde, d’entretien et de 

restauration de leur patrimoine urbain, ainsi que de mise en valeur, 

d’animation et de promotion auprès des habitants et des visiteurs.  

Aujourd’hui, les 27 Petites Cités de Caractère® sont reconnues comme des territoires aux enjeux 

touristiques et patrimoniaux indéniables ; ensembles, elles partagent un véritable enthousiasme, des 

valeurs collectives qui donnent vie et sens au concept et contribuent à faire de la Bretagne une région 

singulière, forte de sa capacité à fédérer. 

 

COMMUNES DU PATRIMOINE RURAL DE BRETAGNE 

L’association Communes du Patrimoine Rural de Bretagne a été créée en 1987 par des maires 

désireux de protéger et de valoriser le patrimoine architectural et paysager de leur village. Cette 

initiative s’est traduite par l’élaboration d’une Charte de Qualité qui définit les conditions 

d’attribution du label et les engagements des communes. Pour y prétendre, elles doivent compter 

moins de 3 500 habitants répartis dans le bourg et la campagne. Sauvegarder, restaurer, animer et 

promouvoir les richesses patrimoniales sont les fondements de cette dynamique collective. 

Aujourd’hui, l’association qui regroupe plus de 40 communes réparties sur quatre départements, 

contribue au développement touristique et culturel de la Bretagne et répond ainsi pleinement aux 

attentes des habitants et des visiteurs. 
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